
L’admissionàl’hôpital d’unenfantnedoit êtreréalisée

quesi lessoinsnécessitésparsamaladienepeuvent

êtreprodiguésàla maison,enconsultationexterneou

enhôpitaldejour.1
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Onencourageralesparentsàrester  

auprèsdeleurenfantetonleuroffrira  

pourcela touteslesfacilités matérielles.

Oninformeralesparentssurlesrègles 

devie et lesmodesdefairepropresau

serviceafinqu’ilsparticipentactivement 

auxsoinsdeleurenfant.

Lesenfants et leurs parents ont le 

droit derecevoiruneinformation  

surlamaladieet lessoins,adaptée  

àleurâgeet leurcompréhension,  

afindeparticiperauxdécisionsles  

concernant.Onévitera toutexamenoutraitement  

quin’estpasindispensable.On  

essaieraderéduire aumaximumles  

agressionsphysiquesouémotionnelles

et ladouleur.

L’hôpitaldoit fournirauxenfants  

unenvironnementcorrespondantà  

leursbesoinsphysiques,affectifs  

et éducatifs, tant sur le plan de 

l’équipement quedupersonnelet

delasécurité.

L’équipesoignantedoit êtreforméeà  

répondreauxbesoinspsychologiqueset

émotionnelsdesenfantsetdeleur famille.

L’équipesoignantedoit être  

organiséedefaçonàassurerune

continuitédanslessoinsdonnésà
chaqueenfant.

L’intimité dechaqueenfantdoit être  

respectée.Il doit êtretraité avectactet  

compréhensionentoutecirconstance.

Lesenfantsdoiventêtreréunispar  

groupesd’âgepourbénéficierdejeux,  

loisirs,activitéséducatives,adaptés  

àleurâge,entoutesécurité.Leurs  

visiteursdoiventêtreacceptéssans

limited’âge..
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Unenfanthospitaliséaledroit

d’avoirsesparentsouleursubstitut

auprèsdelui jouretnuit, quelque

soitsont âgeousonétat.

Charte Européenne des Droits de l’Enfant Hospitalisé adoptée par le Parlement Européen le 13 mai 1986. 
Circulaire du Secrétariat d’Etat à la Santé de 1999 préconise son application.
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